
 

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3241

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) - Fixation du 
produit 2026

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Rapporteur :  Monsieur Bertrand Artigny

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 28 novembre 2025

Secrétaire élu(e) : Madame Guerin Monique

Présents : Mme L. Arthaud, M. B. Artigny, Mme F. Asti-Lapperrière, M. P. Athanaze, Mme C. Augey, M. M. Azcué, M. B. 
Badouard, M. F. Bagnon, M. L. Barge, M. N. Barla, M. Y. Ben Itah, Mme F. Benahmed, M. I. Benzeghiba, M. B. Bernard, Mme 
S. Blachère, M. P. Blanchard, M. Y. Blein, Mme L. Boffet, Mme D. Borbon, Mme Y. Bouagga, Mme F. Bouzerda, Mme N. 
Bramet-Reynaud, Mme C. Brossaud, M. R. Brumm, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F. Buffet, Mme C. Burillon, Mme M. 
Burricand, Mme M. Cabot, M. F. Camus, M. J. Camus, Mme C. Cardona, Mme M. Carrier, M. P. Chambon, M. P. Charmot, M. 
M. Chihi, M. C. Cohen, Mme G. Coin, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme D. Crédoz, Mme C. Crespy, Mme C. Creuze, Mme 
L. Croizier, M. J. Da Passano, M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme F. Delaunay, M. G. Devinaz, M. M. Diop, M. I. Doganel, M. G. 
Doucet, Mme V. Dubois Bertrand, Mme F. Dubot, Mme C. Dupuy, Mme H. Duvivier, Mme M. Edery, Mme M. El Faloussi, Mme 
C. Etienne, Mme M. Fontaine, Mme S. Fontanges, M. Y. Fournel, Mme R. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, M. G. 
Gascon, Mme H. Geoffroy, Mme N. Georgel, M. C. Geourjon, M. C. Girard, Mme V. Giromagny, M. S. Godinot, M. S. Gomez, 
M. M. Grivel, Mme A. Grosperrin, M. F. Groult, M. P. Guelpa-Bonaro, Mme M. Guerin, M. T. Haon, Mme S. Hémain, Mme B. 
Jannot, Mme Z. Khelifi, M. D. Kimelfeld, M. J. Kohlhaas, Mme C. Lagarde, M. L. Lassagne, M. M. Le Faou, Mme M. Lecerf, M. 
L. Legendre, M. J. Longueval, M. V. Lungenstrass, M. M. Maire, M. C. Marguin, M. R. Marion, M. P. Millet, M. J. Mône, M. V. 
Monot, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, M. F. Novak, M. A. Orlando, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez, M. É. 
Perez, Mme I. Perriet-Roux, Mme N. Perrin-Gilbert, Mme I. Petiot, M. G. Petit, Mme M. Picard, Mme M. Picot, M. G. Pillon, Mme 
S. Popoff, M. E. Portier, Mme C. Pouzergue, Mme É. Prost, M. C. Quiniou, M. J. Ranc, M. M. Rantonnet, M. J. Ray, Mme A. 
Reveyrand, Mme V. Roch, M. T. Rudigoz, Mme M. Saint-Cyr, Mme V. Sarselli, Mme J. Sechaud, M. L. Seguin, M. J. Sellès, 
Mme N. Sibeud, M. J. Smati, Mme C. Subaï, M. F. Thevenieau, M. Y. Uhlrich, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. 
Vessiller, M. M. Vieira, M. M. Vincent, Mme M. Vullien, M. D. Vullierme.

Absents excusés : M. G. Corazzol, Mme É. Baume (pouvoir à Mme B. Vessiller), M. P. Blache (pouvoir à Mme L. Croizier), 
Mme S. Chadier (pouvoir à M. L. Seguin), M. H. Dalby (pouvoir à Mme N. Dehan), M. P. David (pouvoir à M. M. Vincent), Mme 
J. Percet (pouvoir à M. É. Perez), M. É. Vergiat (pouvoir à Mme G. Coin), Mme S. Zdorovtzoff (pouvoir à M. M. Vieira).
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Conseil du 15 décembre 2025

Délibération n° 2025-3241

Commission pour avis : finances, institutions, ressources et organisation territoriale

Commission(s) consultée(s) pour information :

Commune(s) :

Objet : Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) - Fixation du 
produit 2026

Service : Délégation Pilotage ingénierie administrative et financière - Direction Finances et contrôle de gestion

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 novembre 2025, exposant ce qui suit :

I - Cadre juridique

La compétence GEMAPI, créée par la loi n° 2014-58 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles du 27 janvier 2014, relève des établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et de la Métropole de Lyon depuis le 1er janvier 2018, conformément à la 
loi n° 2015-991 portant nouvelle organisation territoriale de la république du 7 août 2015, dite loi NOTRE.

Les dispositions de l’article 1530 bis du code général des impôts (CGI) prévoient que les EPCI à fiscalité 
propre et la Métropole peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l’article 1636 A bis 
du CGI, instituer et percevoir une taxe en vue de financer la GEMAPI.

L’institution de cette taxe additionnelle aux taxes foncières a été actée par délibération du Conseil 
n° 2023-1862 du 25 septembre 2023, créant le cadre juridique nécessaire à une possible mise en œuvre de cette 
dernière à partir de 2024.

Le Conseil doit délibérer, avant le 15 avril de chaque année, pour fixer le produit attendu de la taxe.

Ce produit est doublement plafonné :

- il ne peut pas excéder 40 € par habitant, au sens de l’article L 2334-2 du code général des collectivités 
territoriales, résidant sur son territoire (population dite DGF : population totale au sens de l'INSEE majorée d’un 
habitant par résidence secondaire et d’un ou deux habitants par place de caravane située sur une aire d'accueil 
des gens du voyage),

- il est, au plus, égal au montant prévisionnel des charges de fonctionnement et d’investissement résultant de 
l’exercice de la compétence de GEMAPI, telle qu’elle est définie au I bis de l’article L 211-7 du code de 
l’environnement.

Le produit de la taxe est réparti entre toutes les personnes physiques ou morales assujetties aux taxes 
foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d'habitation et à la cotisation foncière des entreprises, 
proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a procurées l'année précédente à la Métropole, aux 
communes situées sur son territoire et aux EPCI sans fiscalité propre.

Les recettes de taxe foncière sur les propriétés bâties des communes à prendre en compte pour réaliser 
cette répartition sont minorées du produit que cette taxe a procuré à la Métropole, sur le territoire de chaque 
commune, au titre de l'année 2020.



Métropole de Lyon - Conseil du 15 décembre 2025 - Délibération n° 2025-3241 3

Il faut enfin souligner que les organismes d'habitations à loyer modéré et les sociétés d'économie mixte 
sont exonérés de cette taxe au titre des locaux d'habitation et des dépendances dont ils sont propriétaires et qui 
sont attribués sous conditions de ressources.

II - Produit de la taxe GEMAPI pour 2026

Compte-tenu du niveau des investissements inscrits au budget primitif 2026, il est proposé d’inscrire une 
recette GEMAPI à hauteur de 10 000 000 € ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission finances, institutions, ressources et organisation territoriale ;

DELIBERE

1° - Fixe le produit de la taxe GEMAPI à 10 000 000 € pour l’année 2026.

2° - Charge le Président de la Métropole de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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